
Existe-t-il un quota maximum d'heures complémentaires pour les
salariés à temps partiel ?

Réponse courte

Oui, il existe un quota maximum d'heures complémentaires pour les salariés à temps partiel au Luxembourg. Ce

quota est fixé à 20 % de la durée hebdomadaire ou mensuelle de travail prévue au contrat.

Le dépassement de ce plafond entraîne la requalification des heures excédentaires en heures supplémentaires,

soumises au régime applicable aux salariés à temps plein, avec les majorations salariales et repos compensatoire

correspondants. Les conventions collectives peuvent prévoir des dispositions plus favorables, mais ne peuvent pas

réduire ce plafond légal.

Définition

Les heures complémentaires désignent, au Luxembourg, les heures de travail effectuées par un salarié à temps

partiel au-delà de la durée contractuelle fixée dans son contrat de travail, sans toutefois atteindre la durée légale

ou conventionnelle du travail à temps plein applicable dans l'entreprise. Elles se distinguent des heures

supplémentaires, qui concernent exclusivement les salariés à temps plein.

Conditions d’exercice

Le recours aux heures complémentaires est strictement encadré. Un salarié à temps partiel ne peut effectuer

d'heures complémentaires que si son contrat de travail le prévoit expressément ou si un avenant écrit est conclu.

L'accord du salarié est obligatoire pour chaque recours aux heures complémentaires, sauf disposition contractuelle

contraire. Le refus d'accomplir des heures complémentaires ne constitue pas une faute et ne peut justifier une

sanction disciplinaire ou un licenciement.

Modalités pratiques

Le nombre d'heures complémentaires qu'un salarié à temps partiel peut effectuer est limité. Le Code du travail

luxembourgeois fixe un plafond : les heures complémentaires ne peuvent excéder 20 % de la durée hebdomadaire

ou mensuelle de travail prévue au contrat. Par exemple, pour un contrat de 20 heures par semaine, le maximum

autorisé est de 4 heures complémentaires par semaine. Le dépassement de ce quota entraîne la requalification des

heures excédentaires en heures supplémentaires, soumises au régime applicable aux salariés à temps plein, y

compris en matière de majoration salariale et de repos compensatoire.
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Les heures complémentaires doivent être rémunérées au taux normal, sauf disposition conventionnelle plus

favorable. Toutefois, si le total des heures effectuées atteint ou dépasse la durée légale ou conventionnelle du travail

à temps plein, toutes les heures au-delà de ce seuil sont considérées comme des heures supplémentaires et

rémunérées en conséquence.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de prévoir explicitement dans les contrats de travail à temps partiel les modalités

de recours aux heures complémentaires, en précisant le plafond autorisé et les conditions d'information du salarié.

Un suivi rigoureux du temps de travail est indispensable pour éviter le dépassement du quota légal. Toute

modification durable du volume d'heures complémentaires doit conduire à un réexamen du contrat de travail, pouvant

aller jusqu'à une modification du temps de travail contractuel.

En cas de dépassement répété et non justifié du quota d'heures complémentaires, le salarié peut demander la

requalification de son contrat en contrat à temps plein devant le tribunal du travail. Les employeurs doivent également

veiller à respecter les temps de repos quotidiens et hebdomadaires, qui s'appliquent à tous les salariés, quelle que

soit leur quotité de travail.

Cadre juridique

Le régime des heures complémentaires pour les salariés à temps partiel est régi par les articles L.123-4 et L.211-5

du Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale confirme l'interdiction de dépasser le quota de 20 %

sans requalification des heures excédentaires. Les conventions collectives de travail peuvent prévoir des dispositions

plus favorables, mais ne peuvent en aucun cas déroger au plafond légal à la baisse. Les sanctions en cas de non-

respect du cadre légal incluent la requalification du contrat et le paiement des majorations prévues pour les heures

supplémentaires.

Le non-respect du quota maximum d'heures complémentaires expose l'employeur à des risques de requalification du contrat et à des

rappels de salaire majorés. Il est essentiel de documenter chaque recours aux heures complémentaires et d'obtenir l'accord écrit du

salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-5

